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1. Objet de la consultation 
 

Le 6 mars 2018, la Commission Locale de l’Eau du SAGE Camargue gardoise a validé son projet de SAGE 

ainsi que son rapport d’évaluation environnementale à l’unanimité.  

 

Cette étape a permis de lancer la procédure de consultation administrative le 27 mars 2018 auprès des 

institutions suivantes :  

• 11 communes : Vauvert, Saint Gilles, Aigues Mortes, Le Grau du Roi, Saint Laurent d’Aigouze, 
Aimargues, Le Cailar, Bauvoisin, Bellegarde, Fourques et Beaucaire,  

• Intercommunalités : communauté de communes Petite Camargue, communauté de communes 
Terre de Camargue, communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence et la communauté 

d’agglomération Nîmes Métropole.  

• Conseil départemental du Gard,  
• Conseil Régional Occitanie,  
• Chambre d’agriculture du Gard,  
• Chambre de Commerce et d’Industrie du Gard,   
• Chambre des métiers et de l’artisanat du Gard, 
• EPTB Vistre,  
• EPTB Vidourle,  
• SYMADREM,  
• Syndicat Mixte des nappes Vistrenque et Costières, 
• Syndicat mixte Camargue Gardoise, 
• Comité de Gestion des Poissons Migrateurs. 
 

Etaient également sollicités pour rendre un avis ou faire part de leurs observations :  

• Le comité d’agrément du bassin Rhône Méditerranée sur le projet de SAGE (avis) afin de vérifier 
notamment sa comptabilité avec le SDAGE (objectifs, orientations, dispositions), la prise en compte 

du programme de mesures de la masses d’eau et la cohérence avec le SAGE Vistre-Nappes 

Vistrenque et Costières dont les périmètres croisent le périmètre du SAGE Camargue  gardoise. Il a 

exprimé son avis sur le projet de SAGE le 8 juin 2018, au titre de l’article R.212-38 CE.  

• L’autorité environnementale sur le projet du SAGE et son évaluation environnementale. Ces avis et 
les propositions de modification dans le SAGE sont synthétisés dans un autre document intitulé 

«  Note de réponse à l’autorité environnementale ».  

 

Le délai imparti pour rendre un avis était fixé à 4 mois excepté pour l’autorité environnementale qui ne 

disposait de 3 mois pour formuler ces avis. Pour les autres instances, une absence de réponse au-delà du 

temps réglementaire, valait avis favorable.  

 

Le recueil des avis suite à la consultation des institutions est inséré en annexe.  
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2. Résultats de la consultation  
 

Sur les 27 organismes sollicités (hors autorité environnementale), 7 ont émis un avis dans les délais.  
 

20 avis sont réputés favorables (absence d’avis dans les délais impartis) :  

• Conseil Régional Occitanie, 
• Conseil Départemental du Gard, 
• Chambre de Commerce et d’Industrie du Gard, 
• Chambre des métiers et de l’artisanat du Gard, 
• Chambre d’agriculture du Gard, 
• Commune de Beaucaire, Saint Gilles, Beauvoisin, Vauvert, Cailar, Aimargues, Saint Laurent 
d’Aigouze, Aigues Mortes, Grau du Roi,  

• Communauté de communes Petite Camargue, Terre de Camargue, 
• Communauté d’agglomération Nîmes Métropole, 
• EPTB Vidourle, 
• SYMADREM,  
• Syndicat Mixte pour la protection et la gestion de la Camargue Gardoise. 

 

2 avis favorables sans remarque :  

• Syndicat Mixte des Nappes Vistrenque et Costières, 

• Commune de Fourques (3 mai 2018). 

 

3 avis favorables avec remarques :  
• Comité d’agrément du bassin RM, 
• EPTB Vistre,  
• Comité de gestion des poissons migrateurs Rhône Méditerranée (COGEPOMI). 

 

3 avis défavorables :  
• Commune de Bellegarde,  
• Communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence,  
• Commune de Fourques (10 juillet 2018).  

 

3. Remarques et propositions de réponses aux avis  
 

Les remarques des acteurs sur le projet de SAGE Camargue gardoise ainsi que les réponses et/ou 

propositions de modifications éventuelles du projet de SAGE sont présentées ci-dessous. Les propositions 

de modifications issues des avis seront soumises à la CLE après l’enquête publique.  
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N° Acteurs 
Enjeu 

concerné 
Thème Observations ou remarques des acteurs sollicités durant la consultation 

Dispositions/règles 

du SAGE ou 

chapitres 

concernés 

Proposition de réponses  

(Les propositions d’ajout de paragraphes dans le SAGE sont en 

bleu) 

1 

Comité 

d’agrément 

de bassin 

RM 

Tous Recommandations 

SOULIGNE l’important travail accompli par la commission locale de l’eau et le syndicat 
mixte de la Camargue Gardoise pour élaborer ce projet de SAGE ; 
 
NOTE AVEC INTERET l’ambition du projet de SAGE pour la préservation des zones 
humides ; 
 
SOUTIENT vivement l’objectif de détermination des flux admissibles en nutriments 
visant à restaurer le bon état écologique des milieux aquatiques et en particulier des 
étangs ; 
 
INSISTE sur l’importance de continuer les efforts de réduction des pollutions diffuses 
en provenance de la navigation (bateaux de tourisme) et de l’utilisation de pesticides, 
agricoles et non agricoles; 
 
ENCOURAGE la structure porteuse à développer des partenariats avec les acteurs 
économiques du territoire et en particulier avec les structures agricoles, relais 
indispensables à la bonne mise en œuvre du SAGE ; 
 
ENCOURAGE également la structure porteuse à entretenir et intensifier sa 
collaboration avec les structures porteuses des démarches de bassin-versant voisines, 
y compris pour la préservation des ressources en eau potable, et dans un contexte où 
l’atteinte des objectifs du SDAGE est pour partie conditionnée par les politiques 
conduites à l’amont ; 
 
RECOMMANDE à la structure porteuse de participer activement à l’étude SOCLE 
pilotée par 
le SYMADREM pour porter les enjeux du SAGE ; 
 
SOULIGNE l’enjeu de reconnaître le syndicat mixte de la Camargue gardoise comme 
acteur de la gestion des zones humides et du ressuyage des crues et de prendre en 
compte ce rôle dans l’organisation en cours de la compétence GEMAPI à l’échelle du 
delta ; 
 
INVITE la commission locale de l’eau à prévoir lors de la prochaine révision du SAGE, 
l’intégration : 
- des flux admissibles en nutriments ; 
- des objectifs et recommandations de préservation et de restauration du milieu littoral 
et marin à l’issue de la synthèse des éléments de connaissance sur ces milieux, 
programmée par le SAGE ; 
- et plus largement à s’inscrire résolument dans une stratégie d’anticipation du 
changement climatique. 

PAGD/ 

Règlement 
Aucune remarque 
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2 COGEPOMI A 

Préservation et 

restauration des 

population de 

poissons 

migrateurs 

RAPPELLE que le périmètre du SAGE de la Camargue gardoise est compris en totalité dans 
l’enveloppe des zones d’action pour les poissons grands migrateurs telle que définies dans le 
PLAGEPOMI 2016-2021 il renvoie pour illustration à la carte des enjeux grands migrateurs en 
annexe.  
CONSTATE que :  
- Les enjeux généraux de préservation et de restauration des populations de poissons grands 

migrateurs n’apparaissent pas directement dans le projet : ni le plan d’aménagement et de 
gestion durable (PAGD) ni l’atlas cartographique ne mentionnent le règlement européen anguille, 
le plan, anguille ou le PLAGEPOMI Rhône-Méditerranée ;  
- Les poissons migrateurs sont explicitement mentionnés dans la disposition du PAGD A3.1 

qui vise à l’inventaire de la ressource piscicole et à l’évaluation de l’impact des ouvrages sur la 
circulation des espèces.  
 
CONSIDERE que :  
- L’enjeu de la continuité écologique réside désormais sur le territoire du SAGE en la 
consolidation de la bancarisation des petits ouvrages de lagunes et de zones humides dans le 
ROE (référentiel des obstacles à l’écoulement) ;  
- Plus largement que sous l’angle de la continuité écologique, c’est sous celui des impacts 
de la gestion des milieux aquatiques ou humides sur les populations de poissons que doit être 
abordée la question des grands migrateurs sur le territoire ;  
- la commission locale de l'eau a un rôle important à jouer, en lien avec les territoires voisins, 
sur la connaissance et la sensibilisation aux enjeux des espèces de poissons migrateurs. 

 
DEMANDE en conséquence que la mise en œuvre du PAGD prenne bien en compte les objectifs 
afférents aux poissons grands migrateurs. Particulièrement, les plans de gestion des zones 
humides dont la mise en place est soutenue par le SAGE doivent intégrer I'enjeu de préservation 
du cycle de vie des poissons migrateurs ; 
 
PROPOSE que la rédaction de la disposition A3.1 soit reprise pour faire mention de l'absence 
de procédures de police récentes constatant le braconnage de la civelle, ce qui atteste 
vraisemblablement d'un enjeu faible, et en régression, sur le territoire ; 
 

Synthèse 

de l’Etat 

des lieux 

du PAGD 

Remarques : Le Plan de Gestion Anguille (PGA) apparait dans la synthèse de l’Etat 

des lieux p.25.  

 

Propositions de modifications dans le SAGE 

Afin d’avoir une meilleure prise en compte des enjeux sur les grands migrateurs, il est 

proposé les modifications suivantes :  

 

- Ajout du paragraphe suivant (noté en bleu) dans la synthèse de l’Etat des lieux 

p.25 :  

« Un peuplement diversifié mais une circulation des espèces contrainte » 

[…] 

« Quatre espèces migratrices amphihalines sont présentes sur le secteur : l’Alose 

feinte du Rhône, l’Anguille européenne et la Lamproie marine et le Mulet porc. Le 

PLAGEPOMI Rhône Méditerranée 2016-2021 identifie les enjeux et définit les 

objectifs, priorités et recommandations en faveur de la préservation de 3 espèces 

(anguille, alose feinte du Rhône et lamproie marine). Sur le territoire du SAGE, le 

PLAGEPOMI inscrit le Vidourle et le Petit Rhône comme zones d’actions prioritaire 

(ZAP) pour la lamproie marine, l’alose et l’anguille. Le Vistre est classé en ZAP pour 

l’anguille. Les étangs du Scamandre, Charnier et Crey ainsi que les lagunes (étang de 

la Marette, étang du Médard et salins) sont en ZAP pour l’anguille et la lamproie 

marine.  […] 

 

De plus, une carte sur les enjeux de préservation des poissons migrateurs sera insérée 

dans l’atlas cartographique du SAGE en identifiant les Zones d’Actions Prioritaires de 

l’anguille, la lamproie marine et l’alose, les ouvrages listes 2 prioritaires Rhône 

Méditerranée, les tronçon liste 2 ainsi que les lagunes de la ZAP.  

Cette carte sera associée à certaines dispositions du PAGD à savoir : A2-1, A3-1, B3-

6, B3-7 et B3-8.  

A2-1 

Propositions de modifications dans le projet de SAGE 

Afin d’avoir une meilleure prise en compte de l’enjeu de préservation du cycle de vie 

des poissons migrateurs, il est proposé d’ajouter un objectif commun dans le 

descriptif de la disposition :  

- La préservation du cycle de vie des poissons migrateurs : anguille, lamproie 

marine et alose feinte du Rhône.  

A3-1 

Remarques  

Le PLAGEPOMI est cité dans le contexte de la disposition A3-1.  

 

Propositions de modifications dans le projet de SAGE 

 

Ajout, dans le rappel du cadre législatif et réglementaire et lien avec le SDAGE, les 

éléments suivants :  

- Règlement européen anguille 

- Plan national anguille 

 

Ajout dans le contexte de la disposition, paragraphe « Continuité écologique » les 

éléments suivants :   

« Le référentiel des obstacles à l’écoulement (ROE), développé par l’ONEMA, recense 

l’ensemble des ouvrages inventoriées sur le territoire. Cet inventaire permettra 

d’évaluer le risque d’impact de chacun des obstacles sur la continuité écologique 

(possibilités de franchissement par la faune aquatiques, perturbation des 

migrations,…). Il est important que cette bancarisation des petits ouvrages de lagunes 

et de zones humides dans le ROE soit consolidée ».  

 

Remplacement du paragraphe suivant situé dans le contexte de la disposition « Pêche 

professionnelle », « Problématique du braconnage de la civelle : l’activité du 

braconnage est constatée sur le territoire mais son impact n’est pas précisément 

évalué » par « Le braconnage de la civelle est en régression et constitue donc un enjeu 

faible sur le territoire. Il n’existe aucune procédure de police récente à ce sujet ».  
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2 COGEPOMI B 

Préservation et 

restauration des 

population de 

poissons 

migrateurs 

DEMANDE en conséquence que la mise en œuvre du PAGD prenne bien en compte les objectifs 
afférents aux poissons grands migrateurs. Particulièrement, les plans de gestion des zones 
humides dont la mise en place est soutenue par le SAGE doivent intégrer I'enjeu de préservation 
du cycle de vie des poissons migrateurs ; 
 

B3-6 

Propositions de modifications dans le projet du SAGE 

• Ajout dans le contexte de la disposition l’enjeu de « Préservation du cycle de vie des 
poissons migrateurs : anguille et lamproie marine. En effet, les étangs Scamandre-

Crey-Charnier sont identifiés en Zone Prioritaire d’Action pour ces espèces ».  

• Ajout dans le descriptif de la disposition :  
3 - La CLE recommande que les mesures de gestion adoptée soient compatibles 

avec le cycle de vie et les conditions de migration de l’anguille et de la lamproie marine.  

B3-7 

Propositions de modifications dans le projet du SAGE 

 

Ajout dans le descriptif de la disposition :  

3 – La CLE recommande que les ouvrages et mesures de gestion adoptés soit 

compatibles avec le cycle de vie et les conditions de migration de l’anguille et de la 

lamproie marine. En effet, l’étang du Médard est inscrit comme ZAP pour ces 2 

espèces.  

 

B3-8 

Propositions de modifications dans le projet du SAGE 

 

Ajout dans le descriptif de la disposition :  

3 – La CLE recommande que les ouvrages et mesures de gestion adoptés soit 

compatibles avec le cycle de vie et les conditions de migration de l’anguille et de la 

lamproie marine. En effet, l’étang de la Marette est inscrit comme ZAP pour ces 2 

espèces.  

Tableau 

de bord 

SAGE 

Remarques  

Un indicateur intitulé « avancement des actions de connaissance et de préservation 

de la ressource piscicoles » sera suivi chaque année. Dans un premier temps, 

l’avancement du bilan des ressources piscicoles sera suivi. Dans un second temps, 

chaque année, le nombre d’ouvrages perturbateurs pour la continuité écologique ainsi 

que le nombre d’ouvrages qui ont été adaptée pour l’année concerné seront suivis.  

3a 

EPTB Vistre 

/ 

Modification 

dans la rédaction 

d’un paragraphe 

PAGD – p23 – paragraphe « un territoire vulnérable aux pollutions « : « l’eau du vistre draine, en 
amont du territoire, les eaux des cadereaux ». Or les cadereaux de Nîmes font partie des 
affluents du Vistre, qui lui, draine plus largement les plaines du Vistre et du Rhôny.  

Chapitre 

1 : 

Synthèse 

de l’Etat 

des lieux, 

p.23 

Propositions de modifications dans le SAGE 

Ainsi la qualité de ces eaux est tout d’abord dépendante de la qualité des eaux 

provenant des bassins extérieurs, dont notamment :  

- L’eau du Vistre qui draine les plaines du Vistre et du Rhôny, 
- Les eaux circulant dans les canaux (affluents du Vistre) proviennent dans leur 
grande majorité… 

3b C Ressuyage 

« Modification d’une cellule de crise « ressuyage de la basse vallée du Vidourle et du Vistre » 
dont l’objet :[…] :  
- Pompage démarrage préventif de la station et ouverture de l’ouvrage hydraulique vanné 

pour évacuation gravitaire des eaux […] 
- Décision de démarrage et arrêt de la station et manipulation de l’ouvrage hydraulique 

vanné selon les niveaux constatés dans le contre-canal […]. » 

C1-1  

Propositions de modifications du paragraphe situé dans le descriptif de la disposition 

 « Modification d’une cellule de crise « ressuyage de la basse vallée du Vidourle et du 

Vistre » dont l’objet :[…] :  

- Démarrage préventif de la station et ouverture de l’ouvrage hydraulique vanné pour 
évacuation gravitaire des eaux […] 

- Décision de démarrage et arrêt de la station et manipulation de l’ouvrage 
hydraulique vanné selon les niveaux constatés dans le contre-canal […]. » 

3c C 
Evacuation des 

crues 

« Le PAPI 2 Vistre […] :  
 - Gestion des ouvrages de protection hydraulique : sécurisation de la digue de la Méjane au 

Cailar (réalisé PAPI 1) .[…] ». La sécurisation des digues à Le Cailar a été étudiée dans le cadre 
du PAPI 1 Vistre mais les travaux structurels restent à réaliser (action non inscrite au PAPI 2 
Vistre.  

C2-1  

 Propositions de modifications dans le contexte de la disposition 

« Le PAPI 2 Vistre […] :  

- Gestion des ouvrages de protection hydraulique : sécurisation de la digue de la 

Méjane au Cailar (réalisé PAPI 1) […] 

3d C 

Gestion et 

entretien des 

ouvrages 

Il convient cependant de s’assurer de leur gestion et de leur entretien afin de mieux maîtriser les 
impacts potentiels d’une inondation et de limiter les risques de brèches au droit d’enjeux socio-
économiques, notamment en ce qui concerne les « petits ouvrages hydrauliques non inclus dans 
un système d’endiguement ou dans un aménagement hydraulique ayant pour vocation la 
protection contre les inondations ».  

C2-3 

 

Propositions de modifications dans le contexte de la disposition 

« Il convient cependant de s’assurer de leur gestion et de leur entretien afin de mieux 

maîtriser les impacts potentiels d’une inondation et de limiter les risques de brèches 

au droit d’enjeux socio-économiques, notamment en ce qui concerne les « petits 

ouvrages non inclus dans un système d’endiguement ou dans un aménagement 

hydraulique ayant pour vocation la protection contre les inondations ».  
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4a 

Communauté 

de 

communes 

de Beaucaire 

Terre 

d’Argence 

A  

Le P.A.G.D préconise en objectif A1-3 d'«éviter les travaux ou aménagements pouvant 
entrainer le cloisonnement,  I’imperméabilisation, le remblai, L’assèchement ou la mise en eau 
des zones humides ». Aussi, il précise de «préserver et maintenir les espaces de bon 
fonctionnement des zones humides » et qu'« en cas de nécessaire compensation, la CLE 
rappelle que celle-ci doit viser une valeur guide de 200% de la surface perdue, dont 100% 
pour une zone humide fortement dégradée en visant des fonctions équivalentes à celles 
impactées par le projet, et 100% par amélioration des fonctions de zones humides 
partiellement dégradées ». 
La CCBTA a d'ores et déjà engagé des frais pour des études concernant le port de plaisance 
intercommunal à Fourques, pour lequel l'étude faune/flore et l'étude d'impact ont déjà eu lieu 
avec force détails. C'est un projet phare de notre intercommunalité, situé dans le prolongement 
des espaces déjà artificialisés, permettant de limiter l'étalement urbain et répondant aux 
exigences des services de I'Etat. 
Les recommandations mentionnées ci-dessus pourraient mettre en péril la faisabilité de 
l’opération.  
 

A1-3 

Propositions de réponses 

Dans sa disposition A1-3, le SAGE rappelle les prescriptions réglementaires et celles du 

SDAGE déjà appliquées sur le territoire.  

 

Dans cette disposition, la CLE préconise :  

« Eviter les travaux ou aménagements pouvant entrainer le cloisonnement,  

I’imperméabilisation, le remblai, L’assèchement ou la mise en eau des zones humides ». 

Ce sont des principes de préservation et de gestion durable des zones humides. En effet, 

les zones humides remplissent des fonctions importantes pour le territoire (zone 

d’expansion des crues, réservoir de biodiversité, rôle d’épuration des eaux…). De plus, 

de par leur nombreuses fonctions, les zones humides rendent de nombreux services à la 

collectivité notamment : prévention contre les inondations, support de nombreux loisirs 

(chasse, pêche, ..) et offre une valeur paysagère qui contribue à l’attractivité du territoire.  

Ces éléments n’ont pas de valeur réglementaire, c’est une préconisation du SAGE.  

 

Seule la règle 3 du SAGE intitulé « Préserver les zones humides à caractère naturel, 

exploitée ou non », liée à cette disposition, possède une valeur réglementaire forte. Mais 

cette règle concerne seulement des zones humides ciblées qui se situent principalement 

au sud du périmètre du SAGE (confère carte REG3 de l’atlas cartographique). Le SAGE 

n’aura aucun impact sur la faisabilité de votre projet concernant le port de plaisance 

intercommunal à Fourques.  

 

« En cas de nécessaire compensation, la CLE rappelle que celle-ci doit viser une valeur 

guide de 200% de la surface perdue, dont 100% pour une zone humide fortement 

dégradée en visant des fonctions équivalentes à celles impactées par le projet, et 100% 

par amélioration des fonctions de zones humides partiellement dégradées ».  Ces 

éléments sont des prescriptions inscrites dans la disposition 6B-04 du SDAGE Rhône 

Méditerranée intitulé « Préserver les zones humides en les prenant en compte dans les 

projets ».  

4b 

Communauté 

de 

communes 

de Beaucaire 

Terre 

d’Argence 

A 

Inventaire des 

zones 

humides  

Plan de 

gestion des 

zones 

humides 

Pour atteindre I'objectif A1-4 du P.A.G.D, la CLE encourage les PLU/PLUi à « prévoir la 
réalisation d’un inventaire des zones humides à la parcelle » sur les secteurs potentiellement 
urbanisables, y compris les zones humides de moins de 1000 m2 ; la CLE recommande que 
les zones humides ainsi inventoriées soient portées à la connaissance de la CLE et fassent 
l’objet de mesures de préservation via les orientations et règles inscrites dans les documents 
d’urbanisme ».   
De plus, au travers de l’objectif A2-1 du PAGD, « La CLE recommande que des plans de 
gestion locaux des zones humides (et d’étangs, selon le secteur concerné) soient élaborés et 
mis en œuvre par les structures locales de gestion, les personnes publiques compétentes ».  
Les recommandations mentionnées ci-dessus sont de nature à impacter, de manière notable, 
le budget affecté aux études et l’élaboration des documents d’urbanismes en faisant financer 
par les communes des études (encore ?) non prévues par les dispositions nationales et 
l’élaboration des documents d’urbanisme.  

A1-2 

A1-4 

A2-1 

Proposition de réponses 

La disposition A1-4 s’adresse exclusivement au SCOT Sud Gard puisque la 

réglementation impose à celui-ci d’être compatible avec les objectifs de protection du 

SAGE. Cette disposition encourage effectivement les PLU/PLUi à « prévoir la réalisation 

d’un inventaire des zones humides à la parcelle » sur les secteurs potentiellement 

urbanisables, y compris les zones humides de moins de 1000 m2 ». Ce n’est pas une 

obligation mais une recommandation du SAGE. L’objectif de cette recommandation est 

d’identifier la présence ou non de zones humides à l’échelle du PLU/PLUi et ainsi éviter 

de détruire des zones humides à enjeux.  

 

Concernant la disposition A2-1, elle vise effectivement à mettre en place des plans de 

gestion sur les zones humides du périmètre du SAGE. Ces plans de gestions sont mis en 

place en déclinaison de la stratégie de gestion et de préservation des zones humides 

(disposition A1-2). En attente de cette stratégie, seules Les secteurs suivants ont été 

identifiées comme prioritaires : étangs et marais Scamandre-Crey-Charnier, étang de la 

Marette et ses zones humides annexes, l’étang du Médard et ses zones humides.  

 

D’après l’inventaire des zones humides du CG30, il existe effectivement sur votre territoire 

des zones humides à enjeux car elles remplissent des fonctions importantes : régulation 

des crues, réservoir de biodiversité, production de biomasse et épuration des eaux.  

 

L’étude sur l’élaboration de la stratégie de gestion et de préservation des zones humides 

(prévue dans la disposition A1-2 du SAGE), financée par l’Agence de l’eau Rhône 

Méditerranée et le SMD, permettra d’identifier et de hiérarchiser les zones humides à 

enjeux qui nécessiteront la mise en place d’un plan de gestion sur les zones humides. 

Tous les secteurs de zones humides ne nécessitent pas systématiquement l’élaboration 

et la mise en œuvre d’un plan de gestion.  

Pour les zones humides qui seront identifiées avec des enjeux forts, l’élaboration et la 

mise en place d’un plan de gestion sera discutée au sein d’une commission Exécutive de 

Zone Humide (ou comité de gestion), constituée par le maître d’ouvrage.  
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Pour viser l’objectif B2-6, « la CLE recommande que les collectivités territoriales ou leurs 
établissements publics compétents dressent un rapport annuel de l’avancement de la mise en 
conformité des installations et le transmettent à la CLE ». Ce type de document est déjà 
transmis à l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse.  

B2-6 Aucune remarque 
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Dans l’objectif C1-5, la CLE recommande qu’«en zone inondable par débordement du Rhône 
ou Petit Rhône, la spécificité de I’activité agricole soit prise en considération pour déterminer 
la constructibilité des bâtiments agricoles en zone inondable » selon la doctrine de juillet 2006. 
Est-ce que cette doctrine qui date de 2006 a-t-elle été intégrée au PPRI? Y-a-t-il compatibilité 
entre les deux ? 

C1-5 

Réponses apportées  

Dans le cadre du plan Rhône, une doctrine commune pour l’élaboration des PPRI du 

Rhône et de ses affluents à crue lente a effectivement été mise en place.   

Elle donne un cadre commun pour la rédaction homogène des PPRi tout au long du 

fleuve, en raison des enjeux et des problématiques communes et partagées. Cette 

doctrine commune doit s’appliquer par extension, aux PLU au titre de l’article L121-1 du 

code de l’urbanisme, ainsi qu’aux autorisations de construire.  

 

La spécificité du fleuve Rhône a conduit à approfondir certains sujets sous la forme 

d’annexes intégrées à la doctrine.  

 

Le 12 mai 2015, la commission administrative de Bassin a validé l’annexe technique 

relative aux principes de réglementation des bâtiments agricoles en zone inondable.  Elle 

a pour vocation de contribuer à une évolution des réglementations PPRi sur ce sujet. 

Cette annexe concerne géographiquement le Rhône et ses affluents à crue lente.  

Elle fixe un cadre minimum d’ouverture pour le maintien et la réduction de la vulnérabilité 

de l’activité agricole en zone inondable, ce qui constitue déjà un objectif rappelé dans la 

Stratégie Nationale Gestion des Risques Inondations (SNGRI)  comme dans le plan 

Rhône.  

Le SNGRI se décline ensuite en Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation 

(SLGRI). Le territoire du SAGE Camargue Gardoise est concerné par 3 SLGRI : SLGRI 

Delta du Rhône, SLGRI du bassin versant du Vidourle et SLGRI du bassin versant du 

Vistre.  

 

Sur le périmètre du SAGE Camargue gardoise, l’annexe technique relative aux principes 

de réglementation des bâtiments agricoles en zone inondable a été intégrée dans le PPRI 

de Saint Gilles. Pour les autres PPRI du périmètre du SAGE, il faudra attendre la prochaine 

révision.  

4e 

Communauté 

de 

communes 

de Beaucaire 

Terre 

d’Argence 

Tou

s 
 

Le SAGE par ses prescriptions, études complémentaires (inventaire des zones humides à la 
parcelle à la charge des communes) rajoute encore des contraintes et des normes locales aux 
normes nationales.  
Nos collectivités en lien avec les associations d’élus demandent un moratoire sur les normes. 
Ce n’est pas pour en rajouter nous-mêmes au niveau local.  
Appliquons les textes en vigueur, certes, mais sans ajouter d'interprétations larges afin de ne 
pas pénaliser de trop nos acteurs locaux (agriculteurs principalement, et autres...) 
D'autant que dans certains cas de compensation 200%, les collectivités que nous sommes 
n'ont pas d'outils à disposition pour trouver des espaces de compensation, ce qui est de 
nature à remettre en cause certains projets.  
La CCBTA n’est pas adhérente au Syndicat Mixte pour la protection et la gestion de la 
Camargue Gardoise et ne souhaite pas le devenir mais ceci n’empêchera en rien des 
coopérations thématiques avec le Syndicat Mixte au titre de la Gestion des Milieux Aquatiques 
(GEMA) au cas par cas.  
Les procédures environnements sont déjà en cours sur notre territoire, et nous ne souhaitons 
pas ajouter des obligations locales aux obligations législatives et réglementaires.  

PAGD 

 

La plupart des dispositions du PAGD du SAGE visent à rappeler la réglementation ou les 

prescriptions déjà en vigueur sur le territoire. Elles ne constituent donc pas des obligations 

réglementaires supplémentaires. Par exemple, par sa disposition B2-3 du SAGE, la CLE 

préconise la mise en application de pratiques agricoles pas ou peu polluantes.  

Le règlement du SAGE, quant à lui, ajoute effectivement une réglementation plus 

contraignante sur le territoire du SAGE. Le règlement est composé de 3 règles dont 2 

concernent les zones humides.  

La règle n°1 intitulée « Encadrer tout nouveau rejet direct vers les étangs de Camargue 

gardoise » vise à préserver certains étangs qui présentent un état écologique médiocre à 

savoir les étangs du Médard, Marette et Scamandre/Charnier/Crey. Votre territoire n’est 

pas concerné par cette règle.  

La règle n°2 « Limiter l’impact des nouvelles imperméabilisations » rappelle la doctrine 

« Eviter, Réduire et Compenser l’impact des nouvelles imperméabilisation », déjà appliqué 

par la DDTM du Gard.  

La règle n°3 du règlement intitulé « Préserver les zones humides à caractère naturel, 

exploitées ou non » vise à préserver certaines zones humides présentant des enjeux forts 

tant sur le plan des fonctions remplies (hydrologique, biologiques…) que sur le plan des 

services rendus au territoire (épuration des eaux, prévention des risques, réservoir 

d’espèces remarquables…). Seules quelques zones humides présents sur votre territoire 

sont concernées (confère carte REG3a).   
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« […] certaines préconisations relevées dans le règlement de ce Schéma d'Aménagement et 
de Gestion de I'Eau ont fait I'objet d’observations par les services juridique et d'urbanisme de 
la Communauté de Communes «Beaucaire Terre d'Argence»qui ont attirés l'attention : 
Le P.A.G.D préconise en objectif A1-3 d'«éviter les travaux ou aménagements pouvant 
entrainer le cloisonnement,  I’imperméabilisation, le remblai, L’assèchement ou la mise en eau 
des zones humides). Aussi, il précise de «préserver et maintenir les espaces de bon 

PAGD 
La réponse est identique à celle de la communauté de communes de Beaucaire Terre 

d’Argence (confère avis n°4).  
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fonctionnement des zones humides » et qu'« en cas de nécessaire compensation, la CLE 
rappelle que celle-ci doit viser une valeur guide de 200% de la surface perdue, dont 100% 
pour une zone humide fortement dégradée en visant des fonctions équivalentes à celles 
impactées par le projet, et 100% par amélioration des fonctions de zones humides 
partiellement dégradées ». 
La Communauté de Communes «Beaucaire Terre d'Argence» a d'ores et déjà engagé des 
frais pour des études concernant le port de plaisance intercommunal à Fourques, pour lequel 
l'étude faune/flore et l'étude d'impact ont déjà eu lieu avec force détails. C'est un projet phare 
de notre intercommunalité, situé dans le prolongement des espaces déjà artificialisés, 
permettant de limiter l'étalement urbain et répondant aux exigences des services de I'Etat. 
Les recommandations mentionnées ci-dessus pourraient mettre en péril la faisabilité de 
l’opération.  
 
Pour atteindre I'objectif A1-4 du P.A.G.D, la CLE encourage les PLU/PLUi à « prévoir la 
réalisation d’un inventaire des zones humides à la parcelle » sur les secteurs potentiellement 
urbanisables, y compris les zones humides de moins de 1000 m2 ; la CLE recommande que 
les zones humides ainsi inventoriées soient portées à la connaissance de la CLE et fassent 
l’objet de mesures de préservation via les orientations et règles inscrites dans les documents 
d’urbanisme ».   
De plus, au travers de l’objectif A2-1 du PAGD, « La CLE recommande que des plans de 
gestion locaux des zones humides (et d’étangs, selon le secteur concerné) soient élaborés et 
mis en œuvre par les structures locales de gestion, les personnes publiques compétentes qui 
sont définies comme les collectivités territoriales et leurs établissements publics».  
Les recommandations mentionnées ci-dessus sont de nature à impacter, de manière notable, 
le budget affecté aux études et l’élaboration des documents d’urbanismes en faisant financer 
par les communes des études non prévues par les dispositions nationales et l’élaboration des 
documents d’urbanisme. 
Le SAGE par ses prescriptions, études complémentaires, rajoute encore des contraintes et 
des normes locales aux normes nationales […] ».  

6  
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Monsieur le Maire dit que c'est un projet compliqué à cerner mais insiste sur le fait que cela 
est une question importante. Monsieur le Maire explique qu'il est d'ailleurs plutôt réticent car 
cela donne des obligations a ceux qui vivent dons ce territoire et notamment les agriculteurs 
(beaucoup de contraintes). Monsieur le Maire craint donc qu'il y ait trop de contraintes 
supplémentaires pour notre territoire, pour les agriculteurs et les habitants en termes 
d'urbanisation, d'utilisation de I'eau d'irrigation etc...). 

Tout le 

PAGD/ 

Règleme

nt 

Afin de mieux cerner le SAGE, des actions de communication, notamment lors de 

l’enquête publique, seront engagées afin de vulgariser ce projet : plaquette de 

communication, film de présentation… 

 

La plupart des dispositions du PAGD du SAGE sont des recommandations ou des 

préconisations sur le territoire du SAGE et non des obligations. Par exemple, par sa 

disposition B2-3 du SAGE, la CLE préconise la mise en application de pratiques agricoles 

pas ou peu polluantes.  

Le règlement du SAGE, quant à lui, ajoute effectivement une réglementation plus 

contraignante sur le territoire du SAGE. Le règlement est composé de 3 règles.  

La première règle intitulée « Encadrer tout nouveau rejet direct vers les étangs de 

Camargue gardoise » vise préserver certains étangs qui présentent un état écologique 

médiocre à savoir les étangs du Médard, Marette et Scamandre/Charnier/Crey. Votre 

territoire n’est pas concerné par cette règle. 

La règle n°2 « Limiter l’impact des nouvelles imperméabilisations » rappelle la doctrine 

« Eviter, Réduire et Compenser l’impact des nouvelles imperméabilisation », déjà appliqué 

par la DDTM du Gard.  

La règle n°3 du règlement intitulé « Préserver les zones humides à caractère naturel, 

exploitées ou non » vise à préserver certaines zones humides présentant des enjeux forts 

tant sur le plan des fonctions remplies (hydrologique, biologiques…) que sur le plan des 

services rendus au territoire (épuration des eaux, prévention des risques, réservoir 

d’espèces remarquables…). Seules quelques zones humides présents sur votre territoire 

sont concernées (confère carte REG3a).   
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4. ANNEXE : Recueil des avis suite à la consultation administrative  
 



COMITE D'AGREMENT DU BASSIN RHONE-MEDITERRANEE 

    

SEANCE DU 8 JUIN 2018 

    

DELIBERATION N° 2018-8 

    

PROJET DE SAGE DE LA CAMARGUE GARDOISE (30) 

    

 
 
 
Le comité d’agrément du comité de bassin Rhône Méditerranée, délibérant valablement, 
 
Vu le règlement intérieur du comité de bassin Rhône Méditerranée, notamment son 
article 21 relatif au comité d’agrément, 
 
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 212-6 et R. 212-38, 
 
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône 
Méditerranée, 
 
Vu la délibération n° 2017-24 du comité d’agrément du 19 octobre 2017 relative à l’adoption 
du mode opératoire du comité d’agrément, 
 
Vu le projet de SAGE Camargue Gardoise, 
 
Vu le rapport du directeur général de l’agence de l’eau, 
 
 
 
SOULIGNE l’important travail accompli par la commission locale de l’eau et le syndicat mixte 
de la Camargue Gardoise pour élaborer ce projet de SAGE ; 
 
NOTE AVEC INTERET l’ambition du projet de SAGE pour la préservation des zones 
humides ; 
 
SOUTIENT vivement l’objectif de détermination des flux admissibles en nutriments visant à 
restaurer le bon état écologique des milieux aquatiques et en particulier des étangs ; 
 
INSISTE sur l’importance de continuer les efforts de réduction des pollutions diffuses en 
provenance de la navigation (bateaux de tourisme) et de l’utilisation de pesticides, agricoles 
et non agricoles ; 
 



2 

ENCOURAGE la structure porteuse à développer des partenariats avec les acteurs 
économiques du territoire et en particulier avec les structures agricoles, relais indispensables 
à la bonne mise en œuvre du SAGE ; 
 
ENCOURAGE également la structure porteuse à entretenir et intensifier sa collaboration 
avec les structures porteuses des démarches de bassin-versant voisines, y compris pour la 
préservation des ressources en eau potable, et dans un contexte où l’atteinte des objectifs 
du SDAGE est pour partie conditionnée par les politiques conduites à l’amont ; 
 
RECOMMANDE à la structure porteuse de participer activement à l’étude SOCLE pilotée par 
le SYMADREM pour porter les enjeux du SAGE ; 
 
SOULIGNE l’enjeu de reconnaître le syndicat mixte de la Camargue gardoise comme acteur  
de la gestion des zones humides et du ressuyage des crues et de prendre en compte ce rôle 
dans l’organisation en cours de la compétence GEMAPI à l’échelle du delta ; 
 
INVITE la commission locale de l’eau à prévoir lors de la prochaine révision du SAGE, 
l’intégration :  

- des flux admissibles en nutriments ; 

- des objectifs et recommandations de préservation et de restauration du milieu littoral 
et marin à l’issue de la synthèse des éléments de connaissance sur ces milieux, 
programmée par le SAGE ; 

- et plus largement à s’inscrire résolument dans une stratégie d’anticipation du 
changement climatique ;  

 
Sur ces bases,  
 
EMET un avis favorable au projet de SAGE Camargue Gardoise. 
 
 
 
 

 
Le Président du Comité de bassin, 

 
 
 
 

Martial SADDIER 
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